
Le présent service inscription est réalisé par IDEAL Connaissances, 93 avenue de Fontainebleau – 94276 LE KREMLIN 
BICÊTRE CEDEX - N° Siret : 49791455600020.  

PREAMBULE 
Les présentes conditions générales régissent les inscriptions au Carrefour des Gestions Durables de l'Eau organisé par 
idealCO.   

ARTICLE 1 - PASSATION DE COMMANDE  
L’inscription s'effectue en temps réel sur le site du Carrefour des Gestions Durables de l'Eau en suivant les étapes 
indiquées lors de celle-ci.   
La page «Votre récapitulatif» vous permet de vérifier votre commande avant validation définitive. Vous avez la 
possibilité dans la page « Mon récapitulatif » de modifier ou annuler votre commande en cliquant sur « Retour ». Lors 
de la passation de votre inscription et avant la validation définitive de celle-ci, vous déclarez avoir pris connaissance et 
accepter les conditions générales de vente. La validation définitive de votre inscription vaut acceptation sans réserve ni 
restriction des présentes conditions générales.   

ARTICLE 2 - PRIX 
Le prix de l’entrée est indiqué en euros toutes taxes comprises sur le site lors de la commande. Les inscriptions sont à 
régler à réception de la facture dans un délai de 15 jours.   

ARTICLE 3 - PAIEMENT  
Deux modes de règlement sont proposés sur le formulaire en ligne. Les administrations publiques ont la possibilité de 
régler par mandat administratif.   

ARTICLE 4 - DONNEES PERSONNELLES  
La société IDEAL Connaissances qui organise le Carrefour des Gestions Durables de l'Eau recueille vos données à 
caractère personnel afin de gérer l’inscription et l’organisation de l’évènement. La collecte de ces données est 
indispensable au fonctionnement du service proposé. A défaut, vous ne pouvez pas vous inscrire. Vos données sont 
uniquement destinées à la société IDEAL Connaissances et à ses prestataires situés exclusivement au sein de l’Union 
européenne.  
Dans le cadre du traitement, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement et de portabilité de vos 
données mais également d’un droit à définir des directives relatives au sort de vos données après votre décès ainsi que 
d’un droit d’opposition au traitement de vos données. Pour ce faire, il vous suffit de faire une demande auprès du 
délégué à la protection des données de la société IDEAL Connaissances en indiquant vos doléances accompagnées 
d’une pièce d’identité à jour à l’adresse dpo@idealco.fr. Lors de votre visite sur le salon, nous vous informons que 
certains exposants pourraient scanner, sous réserve de votre accord, votre badge visiteur, récupéreraient ainsi vos 
coordonnées et seraient susceptibles de vous envoyer des sollicitations commerciales directement. Cette collecte 
étant réalisée directement par l’exposant, IDEAL Connaissances décline toute responsabilité, dans une telle hypothèse, 
pour la collecte et les traitements de vos données à caractère personnel qui pourraient être faits par la suite par ledit 
exposant.   

ARTICLE 5 - PARTICIPATION  
Votre badge d’accès vous sera envoyé par mail à la fin de votre inscription, il faut vous présenter à l’accueil muni de 
votre badge imprimé le jour du Carrefour.  

ARTICLE 6 - ANNULATION, REMBOURSEMENT, UTILISATION  
Le remboursement de l’inscription n’interviendra qu’en faveur de la personne inscrite ayant procédé au règlement de 
sa facture. L’annulation doit être envoyée par mail à l’adresse inscription_cgde@idealco.fr avant le 2 juin 2025.  

ARTICLE 7 - CONVENTION DE PARTICIPATION  
7.1 Vous acceptez et reconnaissez que les informations enregistrées dans la base de données et dans les fichiers, 
constituent la preuve irréfragable de la passation valable et effective par vous de votre inscription.   
7.2 idealCO procédera à l’envoi de justificatifs de présence après les journées par e-mailing. La présence au Carrefour 
sera constatée sur place (badge scanné à l’entrée du salon). 
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